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			Avant-Propos


			Notre but, en étudiant l’histoire de l’Anjou sous Henri Plantegenêt et ses fils, a été de montrer ce qu’était au xiie siècle un grand fief compris dans un grand état féodal.


			Notre maître M. Halphen a mis en lumière la formation du comté d’Anjou pendant le xie siècle. Il a montré l’action du comte pour étendre son autorité, et le déclin de sa puissance pendant le règne de Foulques le Réchin.


			Continuant l’histoire de l’Anjou, Mlle Chartrou a étudié surtout son extension territoriale pendant la première moitié du xiie siècle.


			A partir du règne d’Henri Plantegenêt, l’Anjou n’est plus par lui-même un état féodal ; ce n’est plus qu’une partie d’un grand état monarchique. Les comtes d’Anjou ne sont plus seulement angevins : ce sont avant tout des rois et les chefs d’un immense état. C’est cette situation spéciale et les répercussions qu’elle a eues sur l’histoire intérieure du comté que nous nous sommes proposé d’étudier. Nous avons cherché à montrer les progrès que l’autorité comtale dut au fait que le comte disposait de ressources qu’il tirait de tous ses états ; nous avons essayé de mettre en lumière l’action personnelle d’Henri Plantegenêt qui fut le principal artisan de la puissance angevine.


			Sur le conseil de M. Halphen, nous avons d’abord cherché à établir quelles étaient les seigneuries à l’intérieur du comté, ce qu’elles étaient au point de vue territorial, quels liens les unissaient entre elles, et quelle était, vis-à-vis de ces seigneuries, l’importance du domaine comtal. La rareté et l’imprécision des documents nous ont empêché d’être complet. Nous avons pu cependant, à l’aide de ces données, dresser une carte féodale du comté d’Anjou et du Maine qui, bien qu’incomplète, fait pourtant ressortir les résultats auxquels nous sommes parvenu, et deux cartes des seigneuries pour lesquelles nous avons le plus de renseignements : celle d’Amboise et celle de Montreuil-Bellay. Ce sont, pensons-nous, des types assez intéressants des seigneuries angevines du xiie siècle.


			Nous avons ensuite cherché à savoir quels furent les organes de l’administration comtale à cette époque. C’est en effet une des causes de l’extension de l’autorité du comte, à laquelle devait se substituer, après 1204, l’autorité du roi de France. Lorsque l’Anjou entre dans le domaine royal, c’est de l’œuvre politique et administrative des comtes que profite le roi de France ; l’organisation que les Plantegenêts ont donnée au comté subsiste sous la domination française.


			Nous avons été obligé, du fait même de notre sujet, de retracer l’histoire de l’Anjou et de raconter les luttes du roi d’Angleterre contre le roi de France, luttes intimement mêlées à l’histoire intérieure du comté.


			On trouvera plus loin l’indication de nos sources et des ouvrages dont nous nous sommes servi. Nous avons utilisé surtout l’ouvrage de M. Halphen : Le comté d’Anjou au XIe siècle, et les trois dictionnaires de Célestin Port pour le Maine-et-Loire, de Carré de Busserolle pour l’Indre-et-Loire, et de l’abbé Angot pour la Mayenne. Dans l’ouvrage de Mlle Chartrou : L’Anjou de 1109 à 1151, nous avons surtout utilisé les textes que l’auteur donne en pièces justificatives et le catalogue d’actes.


			Nous déplorons que l’accès du chartrier particulier de Cunault nous ait été refusé. Le fonds de ce prieuré eût sans doute pu nous fournir des indications intéressantes.


			Le présent ouvrage a été présenté par nous en 1932 comme thèse à l’École des Chartes, et nous le livrons à l’impression presque tel quel, nous étant borné seulement à retrancher quelques chapitres. Nous le publions sur le conseil de M. Ferdinand Lot qui en fut, lors de notre soutenance, le correcteur très bienveillant, et de M. Halphen qui nous en proposa le sujet et a toujours guidé et dirigé nos recherches et notre travail. Qu’ils veuillent bien trouver ici l’expression de notre gratitude.


			Nous remercions également tous ceux qui nous ont fourni des renseignements ou facilité la tâche, et particulièrement M. le chanoine Urseau, M. le chanoine Durville et MM. les archivistes dont nous avons visité les dépôts. Nous devons un remerciement spécial à M. Laurain, président de la Commission historique et archéologique de la Mayenne, qui a bien voulu accueillir notre travail dans le Bulletin de cette Compagnie.
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			Introduction


			Au cours du xie siècle, la famille des Ingelgériens avait gouverné l’Anjou avec tant d’éclat et de bonheur que ce pays, jadis simple partie du vaste marquisat de Neustrie, était devenu l’un des plus brillants parmi les fiefs des vassaux du roi de France. Le talent et l’activité des princes de cette maison avaient tellement frappé les esprits que certains comtes étaient restés à tout jamais illustres et légendaires, comme Foulques Nerra, et que Geoffroy Grisegonelle était même entré dans l’épopée. Et pourtant, cette énergique activité qu’ils avaient déployée n’avait eu pour but et pour effet que de consolider dans leurs états l’autorité comtale. A l’extérieur, ils n’avaient fait que préparer les bases de la puissance que devaient atteindre leurs descendants.


			Mais en même temps que s’affermissait l’autorité comtale, les seigneurs angevins, qui jadis tenaient leurs terres du comte à titre personnel et révocable, avaient eux aussi accru leur autorité sur leurs domaines qu’ils possédaient maintenant en propre, sauf les obligations de la vassalité. A la faveur du règne de Foulques le Réchin, ils avaient pris des habitudes d’indépendance telles que l’autorité comtale n’était plus respectée et que des guerres continuelles désolaient le pays. Un comte aussi actif et aussi énergique que Foulques V ne pouvait laisser sans remède une pareille crise, et il se mit à combattre un à un les barons rebelles. Ce fut au milieu de cette tâche que ses brillantes qualités personnelles et le prestige qu’il avait su rendre à sa maison, le firent désigner pour aller au loin gouverner le royaume de Jérusalem : une période de gloire commençait pour la maison d’Anjou.


			Quelques années plus tard, son fils Geoffroy le Bel épousait l’impératrice Mathilde, fille d’Henri Beauclerc, roi d’Angleterre. Dès lors, le comte d’Anjou cessa d’être seulement un grand feudataire du royaume de France. Par une lutte incessante soutenue pendant vingt ans, Geoffroy s’efforça d’arracher à Étienne la Normandie et l’Angleterre, héritage de sa femme, et de ceindre la couronne royale. Pour la première fois, le comte d’Anjou cessait de s’occuper uniquement des affaires de son comté, et cherchait non seulement à agrandir son fief, mais à conquérir un royaume. De ces efforts, qu’il poursuivit avec acharnement jusqu’à sa mort, Geoffroy ne devait pas recueillir les fruits. Mais il laissait un fils, Henri, qui, héritier des projets les plus ambitieux de son père, devait porter leur achèvement à un point que Geoffroy n’avait peut-être jamais entrevu. Il devait placer la Maison d’Anjou à la tête d’un empire très étendu, le plus important de l’Occident. L’empire angevin comprend, outre l’Angleterre, la Normandie et l’Anjou, l’Aquitaine et la Gascogne. Henri songe à recueillir à la mort de Louis VII le royaume de France, et même ne rêve-t-il pas du Saint-Empire ?


			Dans ce vaste territoire qui est soumis à Henri, l’Anjou, quoique très important, il est vrai, par sa situation, n’est plus qu’une simple province. Le chef de l’empire angevin est avant tout un roi, et c’est comme tel qu’il agit. Sa conduite, sa façon de gouverner l’Anjou et l’administration qu’il lui donnera, porteront la marque de cette situation. Arrivé à ce degré de puissance, Henri pouvait disposer de telles ressources mises au service de son remarquable talent, que toute résistance de la part des barons était vouée d’avance à un échec certain. A partir de 1154, le comte d’Anjou possède la fortune des rois d’Angleterre. Il va tendre à unifier de plus en plus son empire, et surtout à accroître son autorité. A l’intérieur, Henri assumera et mènera à bien une double tâche : ruiner l’indépendance des seigneurs angevins, et créer une administration suffisamment forte pour imposer partout son autorité. Mais ce fait ne s’accomplira pas sans secousses. Au cours d’une révolte, la plus violente, celle de 1173, la puissance d’Henri II manquera sombrer dans la lutte qu’il soutiendra contre les barons et contre le roi de France. Ce sera le dernier mouvement d’indépendance des seigneurs angevins. La puissance de la maison d’Anjou, parvenue à son apogée, sera alors unanimement respectée, jusqu’au jour où ses divisions intestines et ses vices domestiques prépareront sa chute.


			Au moment où Henri prend le pouvoir, les seigneurs angevins vaincus par Geoffroy le Bel ne sont pourtant pas définitivement domptés. Soumis pour un temps, ils ne cherchent qu’une occasion pour reprendre les armes, s’insurger à nouveau et reconquérir leur indépendance. Ils ont compris que leurs révoltes locales et partielles étaient facilement vaincues par le comte et qu’ils ont intérêt à s’unir pour rejeter l’autorité comtale. Cette union leur est facilitée par le fait qu’ils sont presque tous parents ou alliés les uns des autres. On voit se former de puissantes maisons féodales qui, par le nombre et la valeur de leurs membres, par l’étendue de leurs terres, par leurs alliances avec d’autres maisons aussi puissantes et de renom égal, peuvent opposer à l’autorité comtale une sérieuse résistance. Et cela d’autant plus que la situation du comte est bien moins favorable que celle de ses ancêtres du xie siècle. Au moment où Henri prend le pouvoir, la terre est en majeure partie aux mains des barons, et le comte ne possède en propre qu’une assez faible part des territoires compris dans les limites du comté.
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			PREMIÈRE PARTIE : 
LE COMTÉ


			CHAPITRE Ier : 
Les limites du comté


			Lorsque Geoffroy Plantegenêt, au moment où il venait de réduire un de ses vassaux rebelles, mourut à Château-du-Loir le 7 septembre 1151 (1) le comté d’Anjou n’était plus tel qu’on l’avait vu cent cinquante ans plus tôt quand les premiers Ingelgériens en avaient pris en main la direction (2). Les conquêtes de Foulques Nerra (3) et de Geoffroy Martel (4), les luttes de Foulques V et de Geoffroy le Bel contre les ducs de Normandie (5) en avaient modifié considérablement l’étendue et en avaient presque partout reculé les bornes. Les chroniqueurs nous ont conservé le souvenir des plus importantes de ces modifications ; il faut toutefois reconnaître que ce qu’ils en disent reste malgré tout bien vague et que les documents sont rares. C’est à travers leurs imprécisions et leurs lacunes qu’il faut reconstituer avec une part d’incertitude et d’hypothèse, non seulement le nombre, l’étendue et la configuration des seigneuries vassales, mais encore les limites mêmes du comté (6).


			L’Anjou d’ailleurs n’est plus qu’une partie d’un vaste domaine qui s’étend de la Manche à la Loire. Bientôt, en 1154, par suite de la mort d’Étienne, roi d’Angleterre, et du mariage d’Henri Plantegenêt avec Aliénor d’Aquitaine, l’Anjou ne sera plus qu’une petite province au milieu du vaste empire des Plantegenêts ; en un mot, l’Anjou, naguère centre d’un état féodal, est devenu partie d’un empire monarchique. C’est la condition déterminante de son évolution dans la seconde moitié du xiie siècle.


			Le comte d’Anjou a pour voisins à cette époque au nord-est le comte de Blois ; à l’est et au sud, le roi de France qui possède le duché d’Aquitaine par son mariage avec Aliénor ; celle-ci va, dans quelques années, épouser le comte d’Anjou et lui apporter son duché. A l’ouest, se trouve le duché de Bretagne qu’Henri réunira bientôt à son domaine sous l’autorité nominale de son frère, puis de son fils. Au nord, le comté du Maine appartient avec la Normandie au comte d’Anjou. Il est à peu près impossible de déterminer les limites exactes du comté à cette époque. Les indications fragmentaires fournies par les documents permettent de fixer çà et là le point extrême qu’atteignait le comté ; mais l’enchevêtrement des seigneuries et des suzerainetés rend encore plus vagues ces indications déjà imprécises par elles-mêmes.


			Le fait qu’Henri II est comte de Poitiers, du chef de sa femme, est une difficulté de plus pour déterminer la limite entre l’Anjou et le Poitou.


			Le comte d’Anjou était également depuis 1109 comte du Maine (7).


			Au nord, la limite entre le Maine et la Normandie peut être assez exactement tracée. Elle passait au sud d’Argentan, Domfront, Ambrières, Exmes (8) et Gorron (9). A l’est, s’étendait le comté du Perche qui comprenait les pays de Bellême, Nogent-le-Rotrou, le Corbonnais (10) et Mamers (11).


			Dans sa partie septentrionale, l’Anjou atteignait Durtal (12), la Suze (13) et Sablé (14).


			Il comprenait les seigneuries de Château-Gontier (15), de Craon et de la Roë (16). La limite du comté laissait en dehors les seigneuries de la Guerche et de Pouancé (17), mais englobait Segré (18) au début du xiie siècle. La terre de Segré passa par la suite aux mains de la famille de la Guerche, sans qu’on puisse savoir si elle cessa par ce fait de relever du comté d’Anjou. Richard Cœur-de-Lion la mit dans le douaire de la reine Bérengère, mais cette disposition fut contestée par le seigneur de la Guerche (19).


			A l’ouest, le comté d’Anjou englobait les seigneuries de Candé (20) et de Chantocé (21), et, sur la rive gauche de la Loire, Chantoceaux (22). Cette frontière de l’ouest avait été fort indécise au xie siècle, au temps des luttes de Foulques Nerra et de Conan. En 1151, les comtes d’Anjou et de Bretagne vivent en bonne intelligence et la frontière est à peu près fixée. De la Bretagne relèvent la baronnie de Châteaubriant (23) et celle d’Ancenis qui comprenait la rive droite de la Loire jusqu’à Varades et Montrelais (24). Sur la rive gauche, l’Anjou s’étend davantage à l’ouest et touche la baronnie de Retz et les seigneuries de la Benaste et de Clisson (25).


			Dans les Mauges, le comté comprenait Montrevault (26) et le pays de Cholet (27). De ce côté, la limite du comté est particulièrement vague. Les seigneurs de cette région, s’étant toujours tenus pour vassaux du comte d’Anjou et du comte de Poitiers, profitaient de cette double vassalité pour rester à peu près indépendants. Sans doute, l’influence angevine se faisait-elle sentir à Argenton-Château (28) et à Parthenay (29).


			Depuis les temps les plus reculés, le comte d’Anjou est suzerain du Loudunais et du Mirebellais qui a été donné par Guillaume Fierebrace à Geoffroy Grisegonelle, et confirmé à Foulques Nerra par Guillaume le Grand (30), et dont les comtes d’Anjou ont dans la suite conservé la possession (31).


			A l’est, le comté d’Anjou comprenait depuis 1044 (32) la majeure partie de la Touraine, dont les limites étaient les suivantes (33) : elle était séparée du Poitou par la Veude et elle atteignait ou même dépassait la Vienne et la Creuse. Sa limite méridionale atteignait avec la seigneurie de Preuilly (34) la terre de la Roche-Pozay (35).


			Au sud-est, le comte d’Anjou avait sans doute au xie siècle été suzerain de la seigneurie de Châtillon-sur-Indre (36), qui continua par la suite au xive siècle et même plus tard à dépendre du duché de Touraine (37).


			A l’est et au nord-est l’Anjou s’étendait jusque Montrésor (38) et Montrichard (39), atteignait sur la Loire Chaumont (40) et Cangy (41), qui relevaient d’Amboise. Au nord, l’Anjou n’atteignait pas Châteaurenault (42) et était limité par le Loir et une suite de châteaux : Lavardin (43), Montoire (44), Troo (45), la Chartre-sur-le-Loir (46), Marçon (47), Neuillé (48), Semblançay, Saint-Christophe, Château la Vallière, Rillé, Champchevrier (49) ; la Touraine rejoignait alors l’Anjou proprement dit vers Durtal et Sablé.
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					Josèphe Chartrou, L’Anjou de 1109 à 1151, Paris, 1928, in-8°, p. 76.


				


				

					Louis Halphen, Le comté d’Anjou au XIesiècle,Paris, 1906, in-8°, p. 1-80 et 152-275. Les changements de limites du comté et l’état des seigneuries vassales du comté d’Anjou, indiqués avec beaucoup de précision par M. Halphen, n’ont fait l’objet que d’une étude sommaire et peu approfondie de MlleChartrou. Son chapitre sur les barons (op. cit.,p. 26-28) ne nous fournit pas une base suffisante pour commencer l’étude géographique de l’Anjou en 1151. Cela nous a forcé à exécuter des dépouillements et à compléter le travail de notre devancière depuis 1109, en prenant pour base le travail de M. Halphen. Nous sommes donc obligé de dépasser ici la limite que le titre du présent ouvrage semble nous assigner, et de faire l’étude territoriale de l’Anjou pendant tout le xiiesiècle.
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					Ces difficultés résultent surtout de la rareté des documents pour la période que nous étudions. Elles sont accrues pour le règne d’Henri II par l’étendue même de ses possessions et par le caractère général de ses actes. Comment savoir en effet si, dans tel de ses actes, il agit en tant que comte d’Anjou ou comme comte de Poitiers ? Nous avons cherché à laisser à la question le moins d’obscurité possible en faisant état des documents de la première moitié du xiiesiècle. La méthode inverse qui consisterait à déterminer les limites de l’Anjou d’après ce qu’elles furent plus tard nous a semblé présenter beaucoup plus de chances d’erreur. Une fois ces territoires fondus dans le domaine royal, leur démembrement en apanages se lit de façon arbitraire et sans grand souci de l’histoire. L’accroissement continu de la puissance de la dynastie angevine depuis 1109 jusqu’à son apogée sous Henri II, nous autorise, au contraire, à penser qu’un territoire compris dans l’Anjou sous Foulques V ou Geoffroy le Bel a de très grandes chances d’y être encore compris après 1151. Pour toute cette étude géographique v. la carte que nous avons tenté d’établir.


				


				

					Latouche, Histoire du comté du Maine pendant le Xeet le XIes., Paris, 1910, in-8° (Bibl. de l’École des Hautes-Etudes, Sc. hist. et phil., fasc. 183), p. 56.


				


				

					En 1123, Henri I fait réparer ou bâtir un certain nombre de châteaux sur ses terres : « Sic eliam fecit castellum Gisorz, Falesiam, Argentomagum, Oximum, Danfrontem, Ambreras, castellum de Vira, Wavrei, turrem Vernonis similiter fecit » (Robert de Torigni, éd. Howlett, p. 106-107). — Ambrières avait au xiesiècle fait partie du comté du Maine (Latouche, op. cit.,p. 31).


				


				

					J. Chartrou, op. cit.,p. 40.


				


				

					Pesche, Dictionnaire topogr. et hist. de la Sarthe, Le Mans-Paris, 1829-36, in-8°, 6 vol., t. IV, p. 385-386. Cf. Romanet, Géographie du Perche, Mortagne, 1901-2, in-8°, 1 vol., p. 9-10.


				


				

					Jean, comte d’Alençon, et Saint-Laumer de Blois eurent des difficultés au sujet des moulins de Mamers et s’en remirent au jugement de Guillaume de Passavant (vidimus de 1248 ; Archives de la Sarthe, H 298). Robert, fils de Jean de Ponthieu, comte d’Alençon, donne à l’abbaye de Perseigne un droit sur les étalages du marché de Mamers (Archives de la Sarthe, H 928, n° 4).


				


				

					Geoffroy Martel avait construit le château de Durtal (L. Halphen, op. cit., p. 156-157 et 161). Le château était ensuite passé aux mains de Renaud de Maulévrier (Ibid., p. 113, 169 et 358).


				


				

					La Suze faisait partie de l’Anjou comme possession de la maison de Sablé (J. Chartrou, op. cit., p. 32).


				


				

					Le château de Sablé, construit et inféodé par Hugues III, comte du Maine (Latouche, op. cit., p. 18 et 59), avait dû être conquis par le comte d’Anjou. Geoffroy le Barbu y est enfermé par son frère en 1067 (Halphen, op. cit., p. 146 et 304), et la seigneurie est unie à celle de Craon quelques années plus tard (Ibid., p. 168)


				


				

					Angot (abbé), Dict. historique, topogr. et biogr. de la Mayenne, Laval, t. I, 1903, in-8°, p. 595, col. 1 ; Halphen, op. cit.,p. 3, n. 4, 155, 158.


				


				

					La seigneurie de la Roë était vassale de Craon. Nous voyons Maurice II de Craon confirmer un don de Suhart de la Roë (Bertrand de Broussillon, l.a Maison de Craon,n° 122)


				


				

					Dès avant 1060, le fief de Pouancé que Geoffroy Martel a possédé est aux mains du chancelier de Bretagne Sylvestre : seigneur en même temps de la Guerche, il réunit les deux seigneuries qui, jusqu’à la Révolution ne seront pas séparées (Célestin Port, Dict. hist., géogr. et biogr. de Maine-et-Loire,Paris et Angers, t. III, 1878, in-8°, p. 171, col. 2).


					Au xiies., nous voyons Guillaume de la Guerche donner à l’abbaye de Melleray 50 sous sur les moulins de Pouancé (Archives de la Loire-Inférieure, II. 75).


				


				

					Segré, d’après Célestin Port (Dict.,t. III, p. 512, col. 1), aurait été inféodé par les comtes d’Anjou à la famille Yvon, qui fonda la Jaille-Yvon et possédait Château-Gontier : Rainaud Yvon vers 1095, et Geoffroy, fils d’Yvon de la Jaille, confirment en 1121 les donations de leurs ancêtres. Renaud de Segré paraît comme témoin dans un jugement de Foulques V à Angers (J. Chartrou, op. cit.,catal. d’actes, n° 103, p. 282, publié en pièce justificative, n° 44, p. 375). MlleChartrou date cet acte de 1113-1129. Il est certainement antérieur à 1121, puisque C. Port mentionne qu’à cette date, Geffroy, fils d’Yvon de la Jaille, confirme les donations de ses ancêtres.


				


				

					« Elle passe au xiiesiècle, au même titre, ce semble (c’est-à-dire comme fief tenu du comte d’Anjou), dans les mains de la famille de la Guerche, alliée à celles de Craon et de Pouancé. En 1191, par acte daté de Chypre, Richard Cœur-de-Lion en constitua le douaire de sa femme, Bérengère de Navarre, qui, après de longs débats où les papes intervinrent en sa faveur, fut déboutée de ses prétentions le 23 juin 1214, au profit de Guillaume II de la Guerche, maître de fait du domaine depuis de longues années » (C. Port, Dict.,t. III, p. 512, col. 1). La contestation n’était cependant pas terminée en 1217 ; nous voyons à cette date Bérengère en procès contre Guillaume de la Guerche, « de Castro Segreio » (Gallia Christiana,t. XIV, col. 102).


				


				

					La terre dépendait sans doute depuis les temps les plus anciens du domaine des comtes d’Anjou (C. Port, Dict.,t. I, p. 546, col. 2 ; Halphen, op. cit.,p. 137, 294). Le seigneur de Candé accompagne Foulques V contre Henri I (J. Chartrou, op. cit.,p. 11).


				


				

					Cél. Port (Dict.,t. I, p. 604, col. I) dit que Fonlques Nerra avait inféodé cette terre à son forestier Orri. Il s’agit en réalité de la terre de Chantoceaux (V. Halphen, op. cit.,p. 112). Cependant, dès cette époque, la seigneurie faisait partie de l’Anjou (Halphen, op. cit.,p. 168). Vers 1100, Tiphaine de Chantocé, surnommée l’Anguille, l’apporta par son mariage dans la famille de Craon qui la posséda pendant trois siècles (C. Port, ibid.).


				


				

					Le fief, vers le début du xiesiècle, relève du comté d’Anjou et appartient à une famille du nom, qui est dépossédée par le comte Geoffroy au profit de la famille seigneuriale de Jarzé (1040-1060 circa).Il est réuni dès 1118 à la terre de Montrevault, mais par deux fois pris et repris par l’armée d’Anjou en 1142 et 1174 (Cél. Port, Dict.,t. I, p. 607, col. 1 ; Halphen, op. cit.,p. 168, et ci-dessus, n. 2 ; J. Chartrou, op. cit.,Catal. d’actes, n° 82, p. 276).


				


				

					A. de la Borderie, Histoire de Bretagne,Rennes, 1896-1914, 6 vol. gr. in-8°, t. III, p. 58.


				


				

					Ibid.


				


				

					Ibid. — Cependant, il faut remarquer qu’Arthur de la Borderie a tracé à la fin de son tome III une carte de la Bretagne avec des limites extrêmement nettes et bien tranchées. Tout nous porte à croire que ces limites sont en grande partie arbitraires. Les documents angevins manquent de cette précision rigoureuse et il serait bien surprenant de la trouver dans les documents bretons de la même époque. D’autre part, l’auteur ne donne pas des références suffisantes pour permettre de contrôler l’exactitude des précisions qu’il apporte.


				


				

					Cél. Port, t. II. p. 728, col. 2 ; Halphen, op. cit.,p. 167-168 ; J. Chartrou. op. cit.,p. 38.


				


				

					Acquis par Foulques le Bon, Foulques Nerra et Geoffroy Martel (Halphen, op. cit.,p. 13, 52 et 155).


				


				

					J. Chartrou, op. cit.,p. 31.


				


				

					A. Richard pense que des liens de vassalité unissaient certainement le sire de Parthenay au comte d’Anjou (Histoire des comtes de Poitou...,Paris, 1903, in-4°, t. I, p. 461). En tous cas, il est de fait que le seigneur de Parthenay fut l’allié du comte d’Anjou contre le comte de Poitiers pendant la seconde moitié du xiesiècle, et principalement en 1109 (Ibid.).En 1129, lorsque Geoffroy réduit ses vassaux révoltés, il lutte contre le vicomte de Thouars et le seigneur de Parthenay (J Chartrou, op. cit., p. 31, et A. Richard, op. cit.,t. II, p. 13). D’ailleurs, comme l’a remarqué A. Richard, le seigneur de Parthenay semble être dans un état de dépendance plus ou moins accentuée vis-à-vis du seigneur de Thouars, qui paraît vouloir établir son hégémonie sur la Gâtine, aux dépens du comte d’Anjou et du comte de Poitiers (Ibid., p. 13).


				


				

					Richard, op. cit.,t. I, p. 149.


				


				

					En 1088-1089, le comte d Anjou invite les moines de Charroux et ceux de Vendôme à venir à Loudun pour y faire juger le différend qui les divisait (Richard, op. cit.,t. I, p. 393). Cependant, Guillaume le Jeune avait en 1107 forcé par trahison Foulques le Réchin à lui remettre les châteaux du Mirebellais (Richard, ibid., p. 450 ; J. Chartrou, op. cit.,p. 4). Mais, peu après, en 1127, le Mirebellais fut réuni au domaine privé du comte d’Anjou (Richard, t. II, p. 14). Enfin, à partir du règne de Geoffroy Plantegenêt, le Mirebellais est donné comme apanage au frère cadet d’Henri II, et Henri le réunit ensuite à son domaine (cf. ci-dessous, ch. III).


				


				

					Halphen, op. cit.,p. 48.


				


				

					Sur les limites de la Touraine, nous sommes mieux renseignés que sur le reste du comté d’Anjou. Il existe en effet un texte descriptif dans la Narratio de commendatione Turonice provincie, éditée par Salmon (Recueil des chroniques de Touraine,Tours, 1854, in-8°, p. 292) : « Hæc siquidem terra non tam lata et spaciosa quam fertilis, utilis et commoda. Extenditur enim ab oriente usque in occidentem a fluvio Thoedo nomine qui inter abbatiam Sancti Florentii et Psalmurium castrum influit, et sic Ligerim influitur usque ad Hayas Blimarcii, quæ et Hayæ dicuntur Sancti Cyrici. A septentrione dividit eam ab episcopatu Cenomannensi et Carnotensi fluvius Ledi ; a pago Pictavensi a meridie fluvius Vede ; cingitur autem oppidis munitissimis et populosis : ab oriente Ambasiaco, Montricardo, Rainaldi Castro. A meridie Luca, Prulliaco, Haya, Noaslre, Insula Burcardi, Sancta Maura, Montebasonis, Blereis, Monthesauro. Ab occidente Psalmurio, Monte Sorelli, Cainone, Uceio, Columbariis, Saponaria. A septentrione Lengiaco, Malliaco, Campo Caprario, Rulliaco, Castellis, Sancto Christophoro, Semblenciaco, Noviliaco, Marsone, Carcere, Troo, Montaureo, Lavardino. Hæc oppida ad honorem et consulatum Turonicum pertinebant antiquitus, et dioecesi episcopatus erant Turonensi. Circumdatur etiam fontibus perspicacibus et vivacissimis fluminibus, pratis etiam amoenis et pascuis uberrimis. Nomina autem fluviorum a meridie : Vedia, Vigenna, Crosia, Hendria, Carus, Amatissa. A septentrione, Ledus, Bresleia, Coselia, Glandesia, Gurnesia, Braenna, Sicia, Ligeris. »


					L’exactitude de ce texte est contestée par E. Gatien de Clérambault dans un article sur Les donjons romans de la Touraine et de ses frontières (Bull. de la Soc. Arch. de Touraine,t. XV, 1905-1906, p. 52-54 et 75-112). L’auteur fait remarquer que la Chartre, Montoire et Lavardin ne faisaient pas partie de la Touraine antérieurement, et que l’auteur de la chronique oublie certains châteaux tourangeaux comme celui de Châtillon-sur-Indre. Cependant, pour une époque où les délimitations sont aussi vagues que pour le xiiesiècle, il nous semble préférable d’accepter en gros les dires d’un chroniqueur à peu près contemporain, plutôt que de risquer de nous tromper en les corrigeant à l’aide des données fragmentaires et des points de repère incertains que nous possédons.


				


				

					J. Chartrou, op. cit.,p. 27.


				


				

					Carré de Busserolle (Dict. géogr., histor. etbiogr. d’Indre-et- Loire,Tours, 1878-1884, t. V, in-8°, p. 202, col. 1) mentionne Pierre I de Montrabei, baron de Preuilly et seigneur de la Roche-Pozay, qui combattit contre Henri I avec le comte d’Anjou à Séez en 1115 : « Devenu, dit-il, l’ennemi, vers cette même époque, de Foulques, comte de Touraine, il fut rencontré en rase campagne par ce terrible adversaire, battu, fait prisonnier, et enfin rendu à la liberté aux conditions les plus dures » (Mlle Chartrou ne parle pas de cette bataille ; nous ignorons d’ailleurs la source de Carré de Busserolle). Il mentionne également son fils Pierre II de Moutrabé, seigneur de Preuilly et de la Roche-Pozay (Ibid.).


				


				

					Carré de Busserolle (Dict.,t. II, p. 186, col. 1) affirme qu’elle était aux mains du seigneur de Buzançais en 1085. Celui-ci était allié du comte d’Anjou et lui était sans doute plus ou moins attaché par des liens de vassalité.


				


				

					Ibid.,t. II, p. 185, col. 2.


				


				

					V. ci-dessus, n. 2.


				


				

					Ibid.


				


				

					Gesta Ambaziensium Dominorum,éd. Halphen et Poupardin, Chroniques des comtes d’Anjou et des seigneurs d’Amboise,Paris, 1913, in-8°, p. 109, 125 et 131.
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